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«•«veau put ia douceur ci la mélodie qu'il mot 

•utuajrvni rt)a7ïfT"aTTssi bien que par la légèreté 
ave; laquelle il exécute les traits e l les cadences 
les pUISLAIiJttiilLtçs Dans l ' intérêt de l'art on doit 
*e féliciter d'avdStl^ew fixer dans notre ville un 
a r t i s t ^ î ^ gp|'ir.!M [fç. I Communiqué). 

î .e c . u p de vent qui s'est fait svftV'•' lundi 
après -mid i n 'a heureusement occasion*»*,' aucun 
accident grave dans I toobaix , mais on compte 
• ians les environs une g rande quant i té d 'a rbres 
MM ont été brisés et mémo dérac inés . 

Un nous annonce que sur les routes de Lannoy j 
et de ToufhVrs des arbres énormes ont été r e n 
versés. 

l>an« les environs de Wasqueha i , une maison 
rouver te en chaume a été écrasée par la chute 
d 'un o rme . 

Les jou rnaux annoncent que des dégâts con
s idérables ont eu lieu du côté ri'Orchies et de 
Pon t - à - l f a r cq . 

Les récol tes , et su r tou t les lins, oui été i'oile-
men t endommagés par la grêle . 

n _ 2 — 

l u violent incendie a éclair à L a n n o ; , dans 
ia nui t du 24 au 23 courant , dans une te rme 
appar tenant aux frères Cierbaux. Le feu a porté 
ses ravages sur les divers corps de bât iments 
qui la composa i en t . el c'est à peine si l'on a 
pu sauver les bestiaux et que lques meubles 
pour une valeur de 200 francs. Toutes les r é 
coltes ont été c o n s u m é e s , et la perte est consi 
dérable . 

L?'s d o m m a g e s , évalués à 14,984 fr.. sont 
en t i è rement assurés par la compagnie d 'assu
rances la Paternelle 

On ignore la cause de ce s inis t ré . 

Quelques changement* dans les h e u r t s des 
trains doivent avoir lien à dater du i , r j u in . 

Nous publierons dès demain les nouveaux 
Indicateurs du chemin de fer du Nord. 

A dater du 1 r r juin prochain , les stations de 
Par is , Amiens, iJouai, Sa in t -Qnen l io , Namur et 
Liège seront approvisionnées de billets spéciaux 
a prix rédui t s , pour visiter LA HOLLANDE, LKS 
UORKS UV J i lMN, LA B E H . I O I K ET LE NOIUi l>F LA 
rr .ANCK. 

Ces coupon- donneront la faculté d e sé journer 
a P a r i s , Douai , A m i e n s , Mons , Bruxel les , Ma-
i ines, Anvers, D o r t r c r h t , Rot terdam , Dél i t , La 
H a i e . Leyde , Haar ie tn , A m s t e r d a m . Ltrecht , 
Arnbeiin, Cologne, Aix- la-Chapel le , Spa, Liège, 
N a m u r , Charleroi , et dan- toutes les villes du 
parcours desservies par les chemins de fer de 
Nord en France et en Belgique. 

Le voyage circulaire comprend , sur les lignes 
du Nord, les par ours indiqués c i - ap rè s , savoir : 

P a r i s à Q u i é v r a i n . 
L i è g e à N a m u r . 
C h a r l e r o i à P a r i s . 

Il n'est Mitre que des coupon* de 4m classe, 
au prix de fr. 40ô. — lis sont admis dans tous 
les t ra ins . 

Le prix ci d e u m comprend le roi/aye à Spa 
{.allée et le re tour ) . 

// ne comprend mut le mmrmur» entre Cologne 
et Emmencii. Pour ce t ra je t , les voyageurs 
cho i s i ron t , à leurs I r a i s , en t re les bateaux du 
Rhisj et le chemin de fer. 

Les billets se composent d 'un certain nombre 
de coupons réunis en livret et portant l ' indica
tion du parcours auquel chacun d'eux s 'appl ique . 

H est à r e m a r q u e r qu 'un billet peut servir 
indifféremment à effectuer le voyage dans une 
direction ou dans l ' a u t r e . chacun des coupons 
portant au recto el au \er«o le m ê m e parcours 
•M -eus inverse. 

Tout compar t iment de coupon isolé sera con-
sidéré comme nul el devra ê t re refusé, si le 
voyageur ne peui reprodui re les au t res part ies 
de son billet qui doivent l u i i c s l e r ent re l e sma ins . 

Les bagages seront t ranspor tés aux conditions 
ordinai res du tarif. 

Enfin, les coupons des livrets c i rcula i res , nu
mérotés individuel lement , por teroont le t imbre 
sec de la Compagnie du Nord el celui de l 'admi
nis t ra t ion qui au ra délivré le billet. 

Comme cela si: pra t ique pour les billets dits 
« du Rhin », les voyageurs parlant d 'une au t re 
station que celles où se dis t r ibuent les bil lets, 
devront se muni r d 'un coupon ord ina i re pour la 
plus voisine de ;:es six locali tés. 

On lit dans le Journal des Trarau.r publics : 

• On construi t en ce moment , p rès d e Rouen , 
une filature qui occupera environ 15,000 b ro 
ches ; les broches et les apparei ls à vapeur d 'une 
force ilt: 300 chevaux sont construi ts en Angle
t e r re . Cet établ issement esl créé par une société 
d 'ac t ionnai res , t ) r , les mécaniciens anglais qui 
oui construit le matériel de l 'exploitation, s 'éle-
vant à une somme de 5 à 000,000 :'r., conseil ent 
à ne pas recevoir un penny et à d e m e u r e r a c 
t ionnaires pour ia somme représentée par le 
matériel qu ' i ls ont fourni . 

De lieux choses l ' u n e : ou les capitalistes an 
glais espèren t gagner de l 'argent en filant du 
coton, ou ce sont des fous qui jet tent 601 ,000 
francs par les fenêtres. • 

M. François Tr ip ier , maréchal ter rant à Va-
lencienncs (faubourg de Pa r i s ) , a t ransmis der
n iè rement , par l ' in termédiai re de la Société 
impéria le de l 'Agriculture de notre vi l le , à la 
Société prolectrice des animaux, à Par is , le plan 
et la description d 'un nouveau système de travail 
donl il esl l ' inventeur el au moyen duquel on 
peut ferrer, sans danger , les chevaux et les 
bœufs les plus vicieux et les plus indomptés . 
Nous apprenons avec plaisir que la Société pro-
tectriet des animaux vient de décider , sur le 
rapport d 'une commission spéc ia le , q u ' u n e mé
daille serait déce rnée , dans sa prochaine séance 
p u b l i q u e , à II. T r i p i e r , à raison de son ingé
nieuse el utile invention. 

menl de trois mois à deux ans . Cette péna l i ' é 
est applicable même au ',as où la falsification 
nuisible serait connue de l 'acheteur ou c< nsom-
mateur . 

On lit dans le Moniteur : 

Le préfet de police, i barge de voilier à toul 
ce qui peut intéresser la s.mté publ ique , a fait 
prélever de rn iè remen t , chez divers habi tants , 
des échanti l lons de conserves a l imenta i res , telles 
que petits pois, haricots ver ' s , lu r ieo l s flageolets, 
que Ton avait lieu de croire préparées avec des 
subs tances nuis ibles . 

L'analyse de ces conserves , confiés au eorsei l 
de sa lubr i té , a fait reconnaî t re qu 'en effet p l i -
s ieurs industr ie ls de Pari* et des dépar t ement s 
faisaient usage de produi ts ch imiques à b i s e de 
cuivre pour donner aux légumes préparés la 
coloration verte qu ' i l s ont à l'état de fraîcheur 
el qui plaît aux consommateur s 

Le conseil de salubri té a exprimé l'avis que 
la présence de cuivre dans les conserves a l imen
taires étant dangereuse ponr la santé p u b l i q u e , 
il importa i t de proscr i re sévèrement l 'emploi de 
procédés qui consistent à in t rodu i re des sub
stances toxiques , que lque faible qu 'en soit la 
dose, dans la préparat ion de ces conserves . 

La loi du 2 " mars 1851, sur les falsifications, 
prévoit , par son art icle H , !e cas où les denrées 
a l imenta i res cont iennent des mixtions nuisibles 
à la sau té . Les commerçan t s qui fabriquent ou 
met ten t en vente des conserves contenant des 
sels de cuivre ou toute au l r e subs tance insa
lubre sont donc passibles de poursu i tes co r rec 
t ionnel les en t ra înan t la c »n Iamaal ion à une 
a m e n d e de 50 fr. à 500 fr. el à un e tnpr i sonne-

T r l h u n a i i x . 
Le tr ibunal de commerce de la Seine vient de 

décider que les Compagnies de chemins de fer 
ont le droit de refuser aux dest inata i res de véri
fier le contenu d'un colis avant le paiement de 
la lettre de vo i lu re , quand le colis est intact et 
ne présente aucun signe d 'avar ie . Mais si le 
colis présente des traces extér ieures d 'avar ie , le 
dest inata i re a le droit de refuser d'en p rendre 
livraison, et de ne payer la voiture qu ' ap rès avoir 
vérifié l ' in tér ieur de la caisse. 

La Chambre civile de la Cour de cassation 

vient de rendre un ar rê t impor tant en mat ière 

de concurrence commerc ia le . Voici ce que nous 

lisons dans la Gozette des Tribunaux : 

• De la cession faite par un associé à son co
associé de ses droits dans une société c o m m e r 
ciale, le j u g e ne peul induire l ' interdiction 
absolue pour le cédant d 'exercer à l ' aveni r , en 
que lque lieu que ce so i l , soit sous son propre 
nom, soil en soc ié té , une industr ie semblable à 
celle qui avait fait l 'objet de la société dans 
laquelle il a cédé ses droi ts . Lue prohibit ion 
aussi é tendue dépasserai t les limites de ce 
qu 'exige la loyauté commercia le et de ce que 
l i n i eu t i on sous - en l eudue des part ies doil faire 
s u p p l é e r ; elle irait m ê m e j u s q u ' à por te r a t te inte 
au principe de la liberté indiv iduel le , que les 
conventions expresses ou tacites peuvent bien 
gêner el res t re indre en cer ta ines l imi tes , mais 
qu 'e l les ne saurait ni valablement ent raver d 'une 
maniè re complè te . La seule conséquence n a t u 
relle e! sous-en tendue de la cession esl d ' in te r 
dire au cédant tout acte de concurrence d é 
loyale, tell»; que serai t , par exemple, la création 
d un établ issement de m ê m e na tu r e , soit à proxi 
mité ce celui cédé , soit en tout au I n l ieu, mais 
avec emploi d 'une enseigne ou de dénominat ions 
propres a taire confondre l'ét iblissemenl cédé 
el l 'é tabl issement nouveau. 

• Encore bien que le ce-s iouuaire aura i t a l lé 
gué des faits de concur rence déloyale et des 
condit ions de proximité propres à justifier la 
suppression de l 'établissement nouveau formé 
par le cédant , . 'arrêt qui ordonne celte s u p 
pression doit ê t re cassé , si , sans se fonder sur 
ces circonstances ni même les ment ionner en 
aucune man iè re , il pose expressément , tant dans 
ses motifs que dans son dispositif, la thèse de 
l ' interdiction absolue r é s u l t a n t , de plein d r o i t , 
de l'acte de cession (ar t . 1 I 34 du Code Napoléon ; 
ar t . 7 de la loi du 20 Avril 1810). 

Cassation, au rapport de II. le conseil ler 
Labor io , et conformément aux conclusions de 
M. i 'avocat-général de Rayoal, de deux a r rê t s 
r e n d u s , les i~ Mars el 31 Août 1 8 5 0 . par la 
Cour impériale de Par i s . 

Nous reproduisons d 'après le Journal d'Epinnl 

un j u g e m e n t qu'i l est uti le de s ignaler à l 'a t ten

tion des chefs d 'a tel iers el des ouvriers : 

Le t r ibunal d 'Epinal , j ugean t coin ne tr ibunal 
de commerce v i e n t , dans une de ses dern iè res 
audiences , de condamner le s ieur B . . . , fabri
cant de papiers p e i n t s , à 50 fr. de d o m m a g e s -
intérêts vis-à-vis du s ieur il . . , exerçant la 
môme indus t r i e , pour avoir a t t i ré dans ses a t e 
l iers un des ouvriers de ce de rn ie r et l'y avoir 
reçu sans exiger de lui la présentat ion de son 
livret. Le sieur 11 prélendi t en vain que le 
s i eur H . . . dé tenant i l légalement le livret de son 
ouvr ier , l'avait mis dans l ' impossibili té de se 

soumet t r e aux prescr ipt ions de la loi . Cette c i r 
constance pouvait donner lien à une action de 
l 'ouvrier contre sou pat ron, mais elle ne pouv u t 
faire disparaî t re le pr incipe de d o m m a g e s - i n t é 
rê ts de patron à pa t ron . 

Ce p r i n c i p e , écrit dans l 'article 12 de la loi 
du ii. germinal an X I , a été maintenu par la 
législation pos tér ieure , no tamment par l 'article 
I l de ta loi du "2ï ju i l le t 1854. Seu lement , celle 
loi, en modifiant sur p lus ieurs points la législa
tion an té r i eure , a ajouté une sanction pénale 
aux disposit ions qu i , jusqu 'a lors , eu é ta ient 
dépourvues . 

FAITS » IV Eli S. 
On lit dans le Constitutionnel : 

Le poisson volant, exposé ces temps derniers 
dans le palais de l ' Industr ie , et qu i , d 'après son 
i n v e n t e u r , aurai t résolu l e grand problème de 
la navigation a é r i e n n e , a été expérimenté celte 
après -mid i dans la cour des Tuiler ies , en p ré 
sence de Leurs Majestés Impériales . 

A irois heures un q u a r t , l ' E m p e r e u r , tenant 
par la main le prince Impérial , s'est approché 
de l ' appare i l , qui a été aussitôt m s rn mouve
ment . Sa Majesté l ' Impératr ice assistait d 'une 
fenêtre de son a p p a r t e m e n t , a ce curieux spec
tacle. 

Le poisson volant que nous avons vu fonc
t ionner , et que nous avons examiné Irès-rapide-
men l , allecie a peu près la forme d 'une baleine 
de petite durieiisioo. Il esl muni d'un gouver
nail a l 'une <ie ses extrém lés : au-dessous se 
t rouvent des palettes que fait mouvoir dai s loua 
les sens une petite mai bine Tenu captif à la 
hau teur de que ques mèt res , il a exécuté avec 
assez de succès diverses manœuvres , et a décrit 
une circonférence dans la cour dt$ T u i l e r i e s . 
t ' a r rê ta i t ! quelque» instants sous ta lenétre de 
r i m p é r a t , i re . 

L ' e m p e r e u r , q u i paraissait suivre l 'expérience 
avec intérêt , a adressé a plusieurs r- p i es des 
quest ions à l ' inventeur . 

— Le nommé S . . ,<horo ta t i r r , rue aux Fers 
17, à Par is , esl un célér ipède ama teu r qui fran-
< lut ies distances d 'une façon incrovabfe 

L'un de ses jou r s de rn ie r s , au soir, ledit cho
colatier se trouvant au café avec que lques voi
sins , on lui demanda combien il mettrai t de 
temps pour alier a Saint-Cloud (d a iaure , onze 
kilomètre*). « De t rente-c inq à quaran te minu 
tes ! » répond- i l . L a - d e s s u s , loul le monde de 
crier a la gasconnade . On le délie de prouver ce 
qu'il avance ; les p a n s ^ 'engagent , et le cou reu r , 
qui tient a s 'exécuter immédiatement , se rend 
avec trois de ces messieurs sur la place du Pa-
lais- lo-val ,désignée comme point de d é p a r t . L e , 
les témoin* ayant demandé quel cocher veut les 
conduire a S a i n ' - U o u d en t ente-cinq minutes , 
chacun leur rit au n e / . Néanmoins , celui de la 
voiture [>• i.'.l'.l.'î se présente en assurant q u ' a 
vec sa bêle il se charge du tr jet en quaran te 
minutes ; et quand on l 'informe que c'est pour 
suivre le piéton qu 'on lui mon t r e . « Votre fan
tassin a pe idu d 'avance! » dit-il en haussant les 
épaules . 

Cependant , à n«*nf h e u r e s j u s t e , momf-nt fixe 
pour se met t re en r o u i e , voit a i e et piéton pa r 
tent de conserve ; mais l 'antoniédon a beau sti
mule r son cheval le coureur qui s'envoie comme 
un oiseau disparaît par les arcades du Car
rouse l . 

A l 'es ba r r i è re de F1 s s y , les voyageurs de la 
voiture aperçoivent un individu qui leur crie , 
en se faisant un portr-voix de ses deux mains : 
/ / toi p'issé! G était un homme une le vélocipède 
venait de lui r endre ce Service ! — l'asse ! lenr 
crie un peu pins loin u soldat qui venait . 'u 
P o i n t - d u - J o u r — Passé! leur dit encore le 

parait t r is tement aux ad ieux , lorsque r i t z - l ' a -
i r ick, conduisant Connor dans sa c h a m b r e , lui 
d i t : 

— Connor . voilà trois .r is que lu me sers 
comme je n'ai j amais été servi . Pendan t trois 
a n s . il ne m'a pas manqué un seul penny dans 
mes c o m p t e s , et pas une seule fois I eau dis t i l 
lée ne l'a t roublé le cerveau. Carde donc pour 
toi toutes les avances que tu as reçues sur tes 
g a g e s , et ce n'est pas t r o p , quand je me sou
viens de tous les pences sortis de ta poche pour 
régaler mes enfants \ b ! que les pauvres pe
tits Seront à plaindre quand ils n ' au ron t plus 
leur ami Connor ! le les entends qui sanglo
tent . E t . en parlant a i n s i , l 'honnele fermier 
dé tourna la teie pour essuyer une l a r m e ; mais 
presque auss i tô t , se r e p r e n a n t , il feignit de 
sour i re et continua en ce* te rmes : — L o n n o r , 
mon a m i . il est inuti le de par ie r longuement 
là dessus ; lu dois nous conna î t r e , et nous con
naî tre bien ; j e vois à tes propres yeux que tu 
me comprends comme moi j e le c o m p r e n d s ; 
car les yeux ont aussi leur langage. (. u i . mon 
a m i , nous nous c o m p r e n o n s , n 'est-ce pas? 
Merci donc de tes bons services et de ta bonne 
a m i t i é ! 

I c i , les larmes qui ren ia ient sous les paup iè 
res de Connor tombèrent abondamment sur ses 
joues , car il n'essaya plus de les conteni r . 

— Allons, mon garçon, dit Eilz-l 'ali il K, assez 
pleuré comme cela. Parlons affaire.. . As-tu 
confiance en m o i , Connor? 

— Si j ' a i confiance en v o u s , mon m a î t r e ? 
o h ! o u i , sans nul doute . 

•— Veux-tu donc recevoir de moi deux bous 
a v i s , Connor , avant de par t i r . ' 

— Tre t i volontiers, mon cher m a î t r e , el j *• 
promets bien de ne pas al ler cont re . 

— Ainsi d o n c , mon cher Connor , si j e t 'eji-
gage à met t re dans la poche loul l 'argent que 
j e le d o i s , sous la forme de DEUX BoKS AViS — 
et si je le prouve q u ' u n e fois rendu chez t o i , 
tu r econna i ' r a s que lu n'y a rien perdu . v ryons, 
consens- tu à les accepter au lieu de l ' a rgen t? 

L'était là une quest ion e m b a r r a s s a n t e , et qui 
semblait changer sé r i eusement la lace des cho
ses. Connor avait mainte et mainte fois ouï 
vanler tel OU te l . à cause de la valeur de^ avis 
qu'il d o n n a i t , il savait qu't-n payait de grosses 
sommes à un avocat pour prix d 'un seul ax i s , 
bon m mauvais . On lui avait dit aussi que ni 
r o i s , ni r e i n e s , ni lords- l ieutenants d ' I r l ande , 
ne pouvaient faire un pas sans avoir à leur cour 
des voHseitfetê n >;-• eu lemen . pens ionnés , mais 
encore gratifiés de chaînes d ' o r , de x j a r r e t i è re s 
neuve- , de croix , de rubans . etc. tir , il es t i 
mait Fila-Patrick au moins l'égal de tous ces 
donneu r s d avis officieux cl officiels; il avail 
une confiance sans bornes en l 'honnêteté du 
f e rmie r , un respect infini pour sa s a g e s s e ; ce 
pendant îi resta confondu , e t , après avoir r é 
fléchi un peu . il s'écria : 

— En véri té , m a î t r e , j e suis :out ébahi 1 Puis , 
essayant de r ire asseï gauchement , il a jou ta : — 
Ah ! je vois ce que c est ! vous voulez plaisanter , 
vous voulez plaisanter à mes d é p e n s ; mais 
q u ' i m p o r t e , par ma foi! encore vaut mieux rire 
que p l e u r e r ! Cela d i t , Connor expr ima su r sa 
physionomie toutes les m a r q u e s de cette surpr ise 
cafaclér is l iquc d ' un I r landais qui se voi: en p r é 
sence d 'une énigme donl loul son esprit naturel 
ne peut déchiffrer le mot. 

Mais le fermier ne riait pas ; ii répéta ses 
a rgumenta avec une assurance «oleuuelle, et 
convainquit bientôt le pauvre Connor qu'il n 'a
vait j ama i s parlé plus sé r i eusement . 

— Tu me q u i t t e s , lui d i t - i l , après trois ans 
de s. i vice, el lu as toutes sorles de droits à 
roc. voir l 'argent que tu as gagné . Pourra is- je 
le r< garder eu lace, si j e voulais l 'en dérober ia 
v a l e u r ? 

— Mais, mon jhe r m a î t r e , repr i t C o n n o r , 

dans ta famille que moi dam .. 
ces a v i - . I>i a r r iveras plus r iche déjà que lu ne 
le serais en mettant au jourd 'hu i les quatre-vingts 

pas enchanté de l ' é change , reviens me servir 
une qua t r i ème a n n é e , et j e le donnerai cent 
guiitées avec les quatre-vingts qui se sont déjà 
d r e s . 

Soit que les belles paroles du fermier eussent 
ensorcelé Connor , soil qu'il obéit à l ' instinct 
d 'une confiance rée l l e , soit qu'il eût peur de sa 
faire de Kilz-Patrick un ennemi plus fort q u e 
lui , moitié espérance , moitié peur , il se soumit 
el déclara qu'il était prêt à accepter les deux 
avis en é thaoge de l 'argent qui lui était dû . 

— Qui s a i i , se dit-il tout bas , si c'est bien 
Ei tz-Pairh k qui me parle , H si j e n 'ai pas af-
faiie au diable en personne sous les habits de 
mon maître , auquel cas mieux vaut m'en al ler 
à tout prix ? 

A peine Connor eut - i l consenti , q u e le fer
mier , l 'air joyeux , lui prit la main , lui dit de 
s 'asseoir , de tourner la télé du côté de l 'or ient , 
et de prêter la plus sérieuse a t tent ion. 

— Ecoule bien, continua Fiiz Pa t r i ck ; car si 
tu ne sois pas exactement les avis que tu vas 
en tendre , j e crois que lu payeras ch» r la dé so 
béissance, taudis qu 'au con t ra i re , en les suivant 
à la lettre , tu sc ia - bientôt le plus heureux de 
tes voisins. Es- tu p rè i ? 

— J écoute de toutes mes oreilles , dit Con
n o r ; com menées 

— Baise d 'abord ce livre de messe. 
Connor baisa le livre de messe. 
— F e r m e les yeux , m a i n t e n a n t , pour ne pas 

perdre un si ul mot de ce que j e vais te dire. 
Connor ferma les yeux , et le fermier c o m 

mença : 
— Tu as renoncé à ce qui t 'est dû pour tes 

gages, n ' e s t - ' e pas? Tu acceptes en échange les 
avis que j e vais te d o n n e r ? Ces avis , les voici 
donc : (La suite au prochain numéro). 


